
 
 

   

VILLE DE 

MAIRIE DE MARINES 

4 place du Maréchal Leclerc - 95640 
MARINES 
Tél. 01 30 39 70 21 – Fax. 01 30 39 96 60 
Courriel : contact@mairie-marines.org 
www.marines.fr  

ATTESTATION SUR L’HONNEUR D’HEBERGEMENT 

DEMANDE D’INSCRIPTION SCOLAIRE 

HEBERGEUR 
Je, soussigné(e), 
NOM : ................................................................   PRENOM : .................................................................. 

Né(e) le : ……………………………  à  …………………………..………… 
Adresse complète : …………………………………………………………………………..…….................. 

…………………………………………………………………………………………………………..…........... 

Type de logement : Maison  - Appartement  - F1     F2  F3  F4  F5  F6  

N° de téléphone : …………………………………… 

Déclare prendre en charge, à mon adresse personnelle, les personnes suivantes depuis le ………………… 
Lien avec l’hébergé(e) :……………….. ………………………………… 

HEBERGE(S) 
Monsieur Madame 

NOM : …………………………………………….    NOM : ………………………………………………… 

PRENOM : ………………………………….……..    PRENOM : ………………………………….…………. 

Né le : …………………à …………………………   Née le : ………………… à : ..……………................ 

N° de téléphone : ………………………………...   N° de téléphone : ……………………………………. 

Et   son    leurs enfant(s) : 

Nom Prénom : …………………………………  Né(e) le : ……………… à : …………………………. 

Nom Prénom : ………………………………… Né(e) le : ……………… à : …………………………. 

Nom Prénom : ………………………………… Né(e) le : ……………… à : …………………………. 

Nom Prénom : ………………………………… Né(e)  le : ……………….. à : ………………………… 

Pièces justificatives : 

Hébergeur :   Copie de la pièce d’identité 
   Une facture GAZ Electricité ou Téléphone de moins de 3 mois 
   Dernier avis taxe foncière ou bail de location ou acte propriété 
Hébergé(e) :   Copie de la pièce d’identité 

  Justificatif de domicile de moins de 3 mois de l’hébergé à l’adresse de 
l’hébergement (CAF, Sécurité Sociale, relevé de compte bancaire, assurance…) 

La présente attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit 

L’hébergeur : L’hébergé : 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude J’atteste sur l’honneur l’exactitude 
des renseignements portés ci-dessous des renseignements portés ci-dessous 

Signatures  …………………………….. …………………………….. 

 
Code pénal – Article 44A-7 - [….] est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 Euros d’amende le fait de : 
1 Etablir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts 2 De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère 
3 De faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié 
Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 Euros d’amende lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice 
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